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Domaines Skiables : 
Hold up sur les salaires 

 
 
Alors que les entreprises de tailles 
intermédiaires de Domaines 

Skiables affichent des résultats et des perspectives 
économiques Insolentes, les directions semblent 
s'être entendues sur une politique généralisée 
d'austérité salariale. 
 
Bénéficiant d'une forte fréquentation, d'un report des basses stations et de 
la baisse des tarifs d'électricité doublée d'une forte hausse du prix des 
forfaits, les grandes stations se préparent encore à une année record ! 
On pouvait s'attendre à ce que les artisans de cette réussite économique, 
les salarié(e)s en soient les premiers bénéficiaires, pourtant, les 
négociations salariales en cours affichent une volonté claire du patronat 
de s'orienter vers un serrage de vis sans précédent sur les salaires ! 
 
Les propositions des directions n'atteignent parfois même pas les 

augmentations minimales de la convention collective ! 
 

La palme d'or revient sans conteste à la Compagnie des Alpes, premier 
acteur du secteur. La Plagne, Les Arcs, Serre Chevalier, les Menuires, 
Tignes...Autant de stations du groupe au 107 millions de résultat net 
(+15,8%) qui proposent aux salariés des augmentations bien en dessous 
de 2% ! 
Quand on sait que les dividendes, eux, ont pris 10%, le mot d'ordre est 
clair : rien pour les salaires, tout aux actionnaires ! 
Quant aux dispositifs de partage de la valeur comme la PPV (prime 
exceptionnelle), une réponse à la CDA : Circulez, y'a rien à voir ! 
 
La CGT des Domaines Skiables exige une juste rétribution du travail. 
Cela passe en premier lieu par l'augmentation générale des salaires 
(au-dessus de 2%) puis par des dispositifs complémentaires, type 
Prime de Partage de la valeur de 1000 euros. 
 
Nous appelons, d'ores et déjà les salarié(e)s à échanger et 
s'organiser avec les délégués CGT sur une échéance de mobilisation 
sur les vacances de février dans les stations ou le patronat refuse un 
partage décent du fruit de leur travail, a la CDA ou ailleurs ! 
 
Les délégués feront un point début janvier sur les résultats des NAO 
et en tireront les conséquences qui s'imposent. 


